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PROCES-VERBAL DES DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES DU 9 JUIN 2023 
 
 
Les soussignés : 

 

 Monsieur Timothée CRAIG 
demeurant 1 rue Colonel Chambonnet 69002 LYON,  
Titulaire de 210 actions, 

 

 Monsieur Alan USSEGLIO VIRETTA, 
demeurant 4 rue Dominique Vincent 69410 CHAMPAGNE AU MONT D’OR, 
Titulaire de 190 actions 

 

 Madame Jingmin GUAN 
demeurant 4 rue Ornano 69001 LYON,  
Titulaire de 170 actions 

 

 Monsieur Kaloyan VESELINOV 
demeurant 1 rue Marietton 69009 LYON 
Titulaire de 230 actions 

 

 La CAISSE REGIONALE D’ASSURANCES MUTUELLES AGRICOLES DE RHÔNE-ALPES 
AUVERGNE, dont l’appellation usuelle est « Groupama Rhône-Alpes Auvergne – Caisse de 
réassurances mutuelles agricoles »,  
dont le siège social est situé 50 rue de Saint-Cyr – 69009 LYON,  
représentée par Alain THIVILLIER, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes 
Titulaire de 200 actions, 

 
Seuls associés de la société exo.expert,  
 
Ont pris les décisions ci-après, portant sur l’ordre du jour suivant :  
 

ORDRE DU JOUR 
 

- Nomination d’un Directeur Général, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 
 

PREMIERE DECISION 
 
Les associés décident de nommer en qualité de Directeur Général de la Société, sans limitation de 
durée : 
 

 Madame Jingmin GUAN, 
Née le 11 janvier 1994 à Nanjing (CHINE), 
De nationalité chinoise, 
Demeurant 4 rue Ornano 69001 LYON. 

 
Les associés décident que le Directeur Général exercera ses fonctions en conformité avec les 
dispositions statutaires et légales. 
 
Les associés décident que Madame Jingmin GUAN ne sera pas rémunérée au titre de ses fonctions de 
Directeur Général. 
 



Les associés décident que conformément aux dispositions statutaires, Madame Jingmin GUAN pourra 
bénéficier, sur présentation des justificatifs correspondants, du remboursement des frais de 
représentation et de déplacement exposés dans le cadre de l’accomplissement de son mandat. 
 
Madame Jingmin GUAN déclare accepter les fonctions de Directeur Général et indique qu’elle remplit 
les conditions légales, réglementaires et statutaires pour l’exercice desdites fonctions. 

 

 

DEUXIEME DECISION 
 

Les associés donnent tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
accomplir toutes formalités de droit. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par les 
associés. 
 
Le présent procès-verbal est établi sur support électronique par le biais du service DocuSign opéré 
par la société DOCUSIGN Inc. (www.docusign.fr). Les signataires reconnaissent à cette signature 
électronique la même valeur que leur signature manuscrite et confèrent date certaine à celle 
attribuée à la signature du présent procès-verbal par le service DocuSign. 

 
 
 

Timothée CRAIG 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alan USSEGLIO VIRETTA 
 

Jingmin GUAN 
(Signature précédée de la mention manuscrite « Bon 

pour acceptation des fonctions de Directeur 
Général ») 

 
 
 
 
 
 
 

Kaloyan VESELINOV 
 
 
 
 
 

GROUPAMA RHÔNE-ALPES AUVERGNE 
Représentée par Alain THIVILLIER 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Monsieur Dominique FRAICHET  

http://www.docusign.fr/

